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Fiche de poste n°42 
Coordonnatrice ou Coordonnateur départemental PIAL (=AESH) 

Circonscription de Blois 3 ASH 
Blois 

UAI : 0410669E 
quotité du poste : 100% 

 
 
 

DESCRIPTIF DU POSTE 

L’enseignant en charge de la coordination départementale des PIAL (Pôles 
Inclusifs d’Accompagnements Localisés) exerce ses missions sous la 
responsabilité de l’IEN ASH dont il est un collaborateur direct. 
 Il accompagne les équipes concernées par l’implantation d’un PIAL. 
 Il contribue au pilotage des PIAL au niveau départemental. Il a un rôle de 
conseil auprès des équipes pédagogiques, en collaboration étroite avec les 
inspecteurs de l’Education nationale et des chefs d’établissement. Il a un 
rôle d'information auprès des familles. 
Le temps hebdomadaire de travail est celui d’un enseignant «Hors de la 
présence des élèves» à savoir 1607 heures annualisées.  
Le besoin de continuité du service nécessite une certaine disponibilité 

QUALIFICATION 
REQUISE 

 
Enseignant spécialisé CAPPEI, CAPA-SH ou équivalence.   
Expérience en ASH 

CADRE GENERAL DE LA 
MISSION 

Recrutement et emploi des accompagnants d'élèves en situation de 
handicap (AESH) 
Formation des AESH 
Suivi et coordination du dispositif départemental 
Réalisation d'un diagnostic et définition des besoins  
Mise en œuvre des notifications de la MDPH relatives à l’aide humaine (aide 
à l’organisation et à la planification des emplois du temps des 
accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH), en liaison 
étroite avec :  

- les enseignants référents de scolarisation 
- les chefs d’établissements 
- les inspecteurs de l’éducation nationale en charge d’une 

circonscription du 1er degré 
- les parents d'élèves 
- les écoles et établissements 

Communication avec les différents acteurs internes et externes à l’Education 
nationale 
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Accompagnement des équipes pédagogiques 
Organisation et animation de la formation initiale et continue des AESH et 
des enseignants accueillant des AESH 
Accompagnement de l’adaptation à l’emploi des AESH sur les plans 
administratifs et techniques (gestes de métier). 
Rédaction d’un rapport annuel à l’attention de la Directrice académique des 
services de l’Education nationale 

CONNAISSANCES ET 
COMPETENCES 
MOBILISABLES 

Être capable de :  
− travailler en équipe pluri-catégorielle et avec des partenaires pluri-

professionnels. 
− respecter le secret professionnel et faire preuve de la confidentialité 

et de la discrétion nécessaires.  
− rendre compte 
− de s'organiser 
− de développer des relations professionnelles sereines 
− conduire un entretien.  
− renseigner des enquêtes 

Connaître : 
− les modalités de scolarisation des élèves en situation de handicap 
− les procédures de compensation prononcées par la CDA-PH et du 

cadre réglementaire relatif à l’Ecole inclusive 
− Maîtriser l’outil informatique 

SAVOIR ETRE 

On attend de l’enseignant qu’il dispose des qualités suivantes 

• disponibilité,  
• communication, écoute, 
• analyse, 
• initiative, 
• loyauté, 
• discrétion professionnelle, confidentialité 
• distanciation par rapport à la diversité des situations. 

Modalités de 
candidature 

Les candidats adresseront leur candidature à  
Madame la Directrice académique des services de l’éducation nationale, 

exclusivement par voie numérique à : 
ce.candidature41@ac-orleans-tours.fr 

Renseignements par téléphone : au 02.34.03.90.38 
du lundi au vendredi sur le créneau horaire suivant : 14h – 17h30 

mailto:ce.candidature41@ac-orleans-tours.fr
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Renseignements sur le 
poste 

Monsieur Laurent DEVELAY, Inspecteur de l'éducation nationale 
ce.ien41bn@ac-orleans-tours.fr ou 02.34.03.90.33 
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